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Présents (11) :

M. BENEZECH Patrick,
Mme BECHARD Yaëlle,3.
Mme LlVlGNl PALOMINO
M. MARCANT Ghislain, M
Absents (3) :

M. POUJOL Philippe, M

Mme RABANIT Magali

Le quorum est alteint a

n

11

ne

B

YLE GOUTORBE Solenne, lere Adjointe, M. CABOT Philippe, 2" Adjoint,

NIFACE Brigitte, Conseillers Municipaux
REY Corinne,

lA lrène

RAGOT Etienne, Mme ORTEGA

à Mme BAYLE GOUTORBE

-Louis, M. FAMEL Patrick, Mme

RETTE Emilie, Mme BE

Yaëlle

préserrts

du 12 septembre 2024
ice « paie à façon »
pour l'exercice 2025

du service de l'adjoint techniq
ur le Noël des agents munici
commande avec la CCRVV
unes du lotissement « Le P

reconstruction des domma

BAL NCSEA DE 1U
M. BENEZECH

SEPTEMBRE 2024 -
ick

Membres afférents au Con
Membres en exercice : 15
Présents : 'l 'l

Absents : 4
Procuration : 1

Votant : 12

PR

Le trois décembre deux
communê dê t\Itls. dûm
Monsieur Patrick BENEZE

Date de la convocation : 2
Date de l'affichage : 27111

L'ordre du jour est le

Approbation p
Convention d'ad esto
Ouverture créd bu
Annulation titre
Annualisation et od
Remise d'une
Convention de g
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10. Questions dive

Monsieur Patrick BENEZE

u

H
nsieur le Maire demande au Conseilles membres du Conseil municipal.

Municipal de passer au vote.

êê êônt réuniê ê1,,r EêEêiah ôrdiââifê à lâ irâiriê. êâue lâ Eréêidêrsâ dâ
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Mme



VOTE:
Pour = 12
Contre = 0
Abstention = 0

Monsieur le Maire rappelle

ll explique que le Centre De G

Une modification des tari
nouveaux montants tels q

facultatif de paie à façon qui
(rémunérations et indemnités).

Les prestations de ce service sont
retraite ...)et la réalisation des déc

étant
définise

unicipal la délibération i" 034-2024 du 1210912024 relative à la convention au
n du Gard

la Fonction Publique Territoriale du Gard propose aux collectivités un service
à aider les collectivités dans les travaux liés à la confection des paies

nfection des salaires, des états liquidatifs auprès des organismes (URSSAF,
ns annuelles de salaires

enue, Ie Conseil Municipal doit délibérer à nouveau afin d'appliquer les
nexe ci-jointe.

par le CDG, par bulletin de paie et indemnités édités, est dePour la commune de Mus,
'10.40 € au 1" Janv
11.20 €. au 1.

. 12€ au 1" Janvier 027

Les tarifs complémentai sont les
. Création au doss d'un n
. Forfait pour retrai

variable : 25 €
nt d' in de paie à la demande de la col ivité en cas d'erreur ou d'oubli d'une

. Calcul et simulatio d'un b de salaire: tarif identique au bulletin e salaire

Le démarrage de la pre ion du C 'effectuerait au 1er janvier 2025 afin e partir sur une année civile complète

Le poste de secrétaire de
pour tout ce qui concerne I

rrie e plus en plus complexe, cela it de soulager une partie des tâches
gestio pare

Cette nouvelle délibération annule place la délibération n" 034-2024 pô nt sur le même objet.

M e BECHARD Yaêlle

le qu' d'éviter toute discontinuité dans ution des dépenses et des recettes,

VOTE:
Pour = 12
Contre = 0
Abstention = 0

Monsieur le Maire donne parole

Madame BECHARD rap n, e
e

t

GESTION DU GARD Rappofteut M.ICE PAIE
BENEZECH PatricK

Mme BECHARD
BUDGETAIRES

certaines dispositions sont prévues pa le Code Général des Collectivités rr riales

service paie à façon du Centre de

agenUélu : 20 €

FAÇON DU GENTRE DEAUCONVENTION

IL
le

2025,EXERCICE



1 . Est autorisé, jusqu'à I'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider

et de mandaier les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de

l'année précédente.
2. Est autàrisé de mandater les dépenses afférentes au remboursement en ôapital des annuités de Ia dette

venant à échéance avant le vote du budget.
3. Est autorisé jusqu'à l'adoption du budgét, sur autorisation du conseil municipal, d'engager, de liquider et de

mandater les dépenses d'investissemént dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.

La proposition d'ouverture de crédits 2015 se décompose ainsi

Total des crédits d'investissement ouverts au BP
2024

Ouverture anticipée des crédits d'investissement en
2025

20 16 900 4 225 00
1 307 363 326 840 7 5

Total '1324 263 331 065.75

VOTE :
Pour=11
Contre = 0
Abstention = 1 (M. BLANC Jean-Louis)

ANNULATION TITRE DE RECETTES
Rapporteur M. BENEZECH Patrick

Monsieur le Maire informe le Conseil Münicipal que Mme JUMEAUX Ludivine, Adjoint administratif principal de 'lere

classe perÇoit une prime NBI (nouvelle boniflcation indiciaire) depuis son entrée au service de la l\ilairie de Mus, à

savoir le 02 janvier 2018 et ce en application du décret n" 2006-779 du 03 juillet 2006 portant attribution de la nouvelle
bonification indiciaire à certains personnêls de la Fonction Publique.

Or après contrôle de la Trésorerie de VAUVERT, il s'avère qu'aucun arrêté municipal d'attribution de cette primê NBI
n'a été rédigé comme cela arait dû être fait.

Au mois de septembre 2024, la ïÉsorcrie de VAUVERT a demandé à [ilonsieur le Maire de régulariser cette
situation. Un arrêté réglementaire a été pris. Conformément aux textes en vigueur, les actes administratifs n'ont pas

d'effet rétroactif. La Trésorerie de VAUVERT a donc exigé que la Commune établisse un titre de recettes à l'encontre
de Mme JUMEAUX Ludivine pour un montant de 928.66 euros Cette somme correspond à la somme due sur les deux
dernières années (du mois d'octobre 2022 au mois de septembre 2024), période qui correspond au délai de
prescription réglementaire

Attendu qu'il s'agit là d'une erreur administrative des services municipaux et compte tenu de l'engagement
professionnel ainsi que de la bonne foi de Mme JUMEAUX Ludivine, Monsieur Ie Maire propose au Conseil Municipal
d'annuler le titre de recettes émis à l'encontre de l'intéressée

M. le Maire soumet au vote du Conseil Municipal l'annulation du titre de recettes émis à l'encontre de Mme JUMEAUX
Ludivine pour un montant de 928.66 euros compte tenu des arguments sus évoqués.

VOTE :
Pour = 12
Contre = 0
Abstention = 0

ANNUALISATION ET MODIFICATION DE LA DUREE HEBDOMADAIRE DE SERVICE DE
L'EMPLOI D'AOJOINT TEGHNIQUE PRINCIPAL DE 2.CLASSE A L'ECOLE MATERNELLE

Rapporteur M. CABOT Philippe

Monsieur le Maire donne la parQle â M. ÇABOT Philippe, Adjoint.

I

M. CABOT expose que cÔmpie tehu ües nécessités de service, il con[ilenf d'annualiser et de modifier la durée
hebdomadaire de service de [dmpdi dlHdioint technique territorial principâf of 2 e classe affecté à l'école maternelle
et ce à compter du t er .tan[ier poz$ 
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rticle 88-1, permettânt aux
réalisation des prestations d'
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ur M. BENEZECH
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PD UN UTION MARGHE

ll rappelle que cette mod
doit pas être considérée co

Vu la loi
sociale,
notamment dans les do
face à des situations difficil

Vu la loi du 2610111984, no
montant des dépenses à e

de travail initialement fixée, celle-ct ne

ual n
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onnaires, selon lequel l'action
publics et de leurs familles,

rs, ainsi qu'à les aider à faire

de déterminer le type d'actions et le
ale envers ses agents,

Monsieur le Maire propose
des fêtes de fin d'année po

ents de la Commune à l'occasion

d

zones d'activités communautai

er une étude pour connaître ment l'intérêt potentiel et déterminer
hotovoltaïques sur certains bâti publics qu'elle exploite ou encore sur

. 50 € par agent

. 20 € par enfant à

VOTE:
Pour = 12
Contre = 0
Abstention = 0

Considérant que la CCR
la faisabilité d'installer des
des bassins de rétention p

Considérant que l'analyse
opérations envisageables.

Considérant que les comm

Considérant que c'est la ra
2113-6 à L.2'113-8 du C
de fonctionnement.

qu n

alement les possibilités de m juridiquê et financier des différentes

de la CCRW souhaitent réfl à une utilisation commune de cette étude

elle elles ont convenu de créer, application des dispositions des articles L.

commandes et d'en définir ses modalités

ne
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nde publique, un groupement

M. CABOT précise que l'agpnt

VOTE:
Pour = 12
Contre = 0
Abstention = 0
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Considérant que le proiet de conve

Considérant qu il est notamment i

Communes Rhôny-Vistre-Vidourle
échéant, la commission d'eppel
coordonnateur.

Considérant que la conve/ttion se
d'æuvre,

Abstention = 0

de Nages et Solorgues et lq commune

VOTE :
Pour = 12
Contre = 0

de
Gallargues le Montueux

p ure amiable Ie transfert des voiries et réseaux d'un
m nal t dispensé d'enquête publique.

it

e groupement de commandes est annexé à Ia présente délibération

é que le coordonnateur du groupement désigné serait la Gommunauté de
arge de la passation du marché pour le compte du groupement. Le cas

ou la commission des mârchés pour les MAPA seront celles du

nclue pour la passation d'un marôhé d'étude de faisabilité et de maitrise

les modelités financières de partage entre les membres du groupement.

Municipal de délibérer sur le princrpe de la création du groupement de
convention constitutive du groupement entre la Communauté de Communes
estric et Candiac, la commune d'Uchaud, la commune de Mus, la commune

Monsieur le Maire donne parole Solenne BAYLE GOUTORBE, ACjointe

Madame Solenne BAYLE OUTO ppelle au Conseil Municipal la proposition du promoteur de
rétrocéder, à titre gratuit, les parties co unes du lotissement « Le Pascalet » au domaine public

la

J

Elle explique que dans ce
Iotissement dans le domai

cas de
ne com

EIle mentionne que l'intégration des
transfert de propriété après délibéra
démarches nécessaires

Madame Solenne BAYLE GOUTOR
alors dans le domaine pu

VOTE :
Pour = 12
Contre = 0
Abstention = 0

ipements résulte d'un acte notarié de classement et d'unéqu
lion u Conseil Municipal autorisant le Maire à accomplir les

BE informe l'assemblée que les équipements transférés entreront
de la m ne

ï'
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LOTISSEMENT « LE PASCALET »

Mme BAYLE GOUTORBE Solenne

COMMUNESN A LA COMMUNE DES PA

NTN
AUX

A A MARCHE DE RECONSTRUCTI N DES DOMMAGES

Rapporteur lû. BENEZECH Patrick
ES SUITE AUX INTEMPERIES DU 14IO9I2O2'I

l\4onsieur le Maire rappel au Con unicipal le marché public établi [our la reconstruction des dommages auxit

voiries à la suite des inte ries du

ll explique qu'il s'est avéré re, en cours de chantier, d'apporter des modifications. En effet, les travaux issus
d'un programme après in dations û être adaptés aux évolution sites depuis les constatations des dégâts
jusqu'à la réalisation des
lourdes afin de pouvoir

s des
égrad

De plus, la Commune a obtenu après la passation du marché initial des subventions supplémentaires (DETR
complémentaire) lui permettant d'augmenter la masse des travaux à réaliser. Ces travaux étant de même nature, il est
apparu essentiel de passer un avenant dans le cadre du marché en cours afin de les réaliser.

aux e s sites ont continué à se d er et ont demandê des interventions plus
rendre bles. D'autres sites ont vu des allègements car la Commune avait exécutê

des travaux en urgence ou en rég re qur ont bien stabilisé les voiries.

Le montant de la mod n' 1 du marché s'élève à '123 054.40 € HT

La Commission d'Appel d'
qu'il a été présenté.

ü1é nie en Mairie le 27 Septembre 2024 d émis un avis favorable à l'avenant n" 1 tel

commandes arnsi que la de
au



M. BLANC Jean-Louis soulibne que Ie maitre d'ceuvre aurait dû anticiper ces travaux lors de Ia rédaction du marché
initial. ll Avance que les travaux supplémentaires demandés n'étânt pas en relation âvec le dossier de consultation,
ceux-ci auraient dû faire l'objet d'une nouvelle consultation surtout pour ce montant des travaux.

Monsieur le Maire répond qU'il n'etai
de la réalisation du chantier et ce pl
Commune a pu bénéficier d'une 2.

t
u

pas possible d'anticiper ces travaux. En effet, certains dégâts sont apparus lors
sieurs mois après l'élaboration du marché public. De plus, pour ces travaux, la
D.E.T.R., subvention de l'Etat (Dotation d'Equipement des Tenitoires Ruraux).

Monsieur le Maire se rapprochera éventuellement du maître d'ceuvre.

Monsieur le Maire soumet à l'approbation du Conseil Municipal l'avenant

f,--,lt
VOTE:
Pour = 11
Contre=1(M.BLANC
Abstention = 0

H avec lâ participation des enfants du village et la chorâle. Un escape game sur le thème de Noel sera
proposé.

M. MARCANT Ghislein informe les élus que M. Frédéric CARRIERE, directeur artistique du Temple propose
une subvention pgur acheter des chaises en remplacement des bancs actuels du Temple. Le Conseil
Municipal n'est paq favorablP à cette démarche qui risque de modifier lâ nature même de l'édifice cultuel.

Mme BECHARD Yaëlle rappelle que le repas de Noël du CCAS se déroulera le 14 décembre 2024 avec une
animation de « one man slow ». La distribution des colis de Noël s'effectuera quant à elle le 20 décembre
2024 de 14 H à 17 H et le 21 décembre 2024 de I H à 12 H. ll est prévu la livraison des colis pour les
personnes isolées et celles qui ne peuvent pas se déplacer

Mme BAYLE GOUIORBE $olenne précise que le 20 décembre 2024, le Pùe Noël passera dans tes classes
de l'école. Un porte clé réfléchissant sera remis à chacun des élèves et ce dans le cadre du projet de pédibus

Monsieur le Maire informe les élus que l'inauguration de la Place aura lieu le 25 Janviet 2025. La cérémonie
des vceux du Mairb sera cduplée à cette manlfestation.

La fête de la truffe aura lieu le 26 Janvier 2025

l\4. BLANC Jean-Lôuis interroge Monsieur le Maire sur le fait que deux agents municipaux sont actuellement
en arrêt maladie et que certains agents, d'après ses dires, seraient dans des situations de travail difficiles.
Monsieur le Maire précise qu'effectivement deux agents sont en congés maladie, tous deux souffrant de
pathologies totaleTent différentes. En ce qui concerne les conditions de travail, il répond à M. BLANC qu'il ne
voit pas du tout où il veut en venir s'agissant sûrement là de simples bruits de couloir

M. RAGOT Etienn fait part el inauguration de I'aire de compostage le 11 décembre 2024.

Mme BECHARD Y le que le vendredi 06 décembre 2024 æt prévu le Noêl de MUS à pertir de '18

Séance levée à 19h20

La secrétaire de séance,
YaèIIe BECHARD

Le Maire

certifie sous sa responsab,lité caractère exécutoite de cot acte,

Le Maire,
Patrick BENEZECH

w
. infome que Ia présente delibération peut lairc I'objet d'un recours pour excès de powoir ctevant le Tribuhal Aîhninistêtif dans un clélai de deux ûois à

compter de la datè (le pubücatlon,
Le tribunel âdministrâtif peut aussiè!rc saisi par I'appllcation infomatique .iélérecouts Citoyens " accessible par le site internet w1lw,telerecours,i

QUESTIONS DIVERSES


